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IQo Le nouvel acte de la repr^ienution, vottf par M. Chtpait, reconnaît 1m paroiMea de Mont-
Carmol, Saiiit-Pacâmo ot lo tuwnihip d'Ixworth ; il n eat lurvenu aucun changement dam l'étal civil ot

religieux do run locnlititM depuis la demidre (élection, voir pp. 70, 80, 81 et 101, Lo témoignage d«
Jimepli Hiiuchutto ûtublit quo lu ligiio do démarcation entre Ixworth et Saint-Anne n'a jamais varié.—(3e
cuhiur p. S6 vt loplun Hlô par Buuc!' *te.

19° M. Quortior reconnaît l't -<'<tenco de Saint-Pac6me comme paroiaae.—Quertier, témoin de la

défenRe ; 3e cahier p. 183.

Ce qui précède n'eat qu'un précit de la preuve oiTerte par lei pétitionnaires.

Revue dei moyen» de la dé/etue.

t° Qiiniit nu ronHpntoment, le témoin, seul compétent à le prouver, M. Taché, ne le prouve pas.—
(Voir non ti'muignugu, lor cahier, p. 48 ot autres.)

8° Quant aux divers témoins entendus sur ce point, aucun d'eux no s'accorde, ainsi qu'on peut le

voir pur l'extriiit cy-joint.

3" D'ailleurs lo conseiitument no s'applique pas ii Ixworth ot Mont-Carmcl.

40 La version de M. Taché sur ce point est la seule qu'il faille croire ot adopter.

5° Analyse dos témoignages sur la question du prétendu ctendement des candidats à la dei-niére

élection sur lu fixation dus poils et lo prétendu consentement.

lor caliiiT, pages 48 i!t 49.—Tiiclié, officier rapporteur.—Si los candidats veulent donner leur con-

sentement j«i suis pr(!t ii fixer un iiiill ù Suint-Paneômu, ils étaient prés do moi où à peu do distance, ili

ne répondirent rien, jias un mot ni l'un ni l'autre ut l'assemblée no dit rien du tout,

Page 113.—Pascal Petit dit St-Pierrc.—L'officier rapporteur dit qu'il n'avait pas fixé de poil à
Suiiit-Pacômo vu ([u'il n'y uvait pus d'office et qu'il ne suit pus si on pouvait y mettre un poil, mais que
néanmoins si les deux cundidats y désiraient un j)oll qu'il était encore temps qu'il pourrait y en fixer un.

1) u dit quul(|uo chose (l'ù-peu-[)i'ùs semblulilo par rapport à Mont-Curmel.

Page 123.—Alexandre Hudon.—A entendu l'officier rapporteur ofl'rir un poil pour Saint-Pacûme
et Mont-(!umnol si les deux candidats étaient consentants, l'officier rapporteur dit alors nn pns savoir si

ce.s liicuiités étaii^Mt st'jmircs. A aiis.si vu les candidats se parler mais n'a pas compris ce qu'il disait étant

éloigni'. Quelque tenii)s upii's il a vu l'officier laporteur s'avnncer, H'e.\|)liquer et dire ù l'as.scmblée que
puisi|Uo les deux cuniliilnts étiiiciit consentants que les gens de Suint-PacOmo iraient voter à Suinl-Pacûrae

et ceux do Mont-Cannel ù Baiiit-Denis. C'est tout ce qu'il a vu en jour-là.

Paco 161.—(^ypneu l'iniiiic, beau-frère de Chapni*—L'officier-rapportonr n offi?rt un poil à St.-

Pacôme aux deux candidats ; il leur a dit d'abord ignorer qu'il y eut une bicalité dans la Ilivière-Ouelle

i|u'on appelait iSt.-1'arùriie, et qu'il était prêt, du consentement des deux candidats, à y fixer un poil, lors

di; la noniinuliim : aucune olijiM'lion n'u (aé fuite ù ce que l'officier-rapporteur a dit k cette occa.><ion
; j'ai

entendu ])arler M. Letellier, mais je no sais pus ce qu'il a dit, et l'officier-rapporteur a dit que les candi-

dats CDUvenaient qu'il n'y aurait pas de poil ù Ist.-Pucôme, que les gens do St.-Pacomo voteraient ù Rivière-

Ouelle, >?t ceux de Mont-Carniel ù St.-Uenis.

Page IGfi.—Tnnis(|uestiiai.s.—Lors de lu nomination, M. Letellier n'est monté sur lu galerie où se

tenait l'officier-rapporteur (ju'après lu lecture de lu proclamation.

Page 17.').—.Tos. Normandeau dit Di'lorier.—Je me rappelle quo l'officier-rapporteur n dit ù l'a.s-

seniblée qu'il était jxpur mettre un poil ù St.-Pacôme
;
je ne nie rappelle pus pour Mont-C'ainiel, et que si

les deux <aiididals y ((iiisi'ntiiienl, il n'en mettrait pas, et que les électeurs de cette localité vieiidraieiit voter

a la Ilivière-Ouelle. L'ollicier-iiqtporteur n demandé nux deux candidats de ne pus mettre de poil ù St.-

Pacome, et les deux camiiilats y ont consenti ; après quoi l'officier-rappoiteur dit que les habitants de St,-

l'acômo iraient voter à la Rivière-Uuelle. Je n'ai entendu aucune objection.

Page 1'/!).—Tniiisqiiestions.—.le crois que Letellier était présent ù lu lecture de la procUimatinn.

.le ne me rappelle pa.s (jue l'niser et Lebel aient consenti ù ce qu'il n'y eut pas do poil à St.-Pacôme. Je ne

me nip]ielle pas du texte des jiaroles di!s deux candidats, mais je me ruppelle bien que les deux ont coii-
•' 1' <i: .: * „.:.....:... .1 il.-. »:. !>„,..-.— Je crois quo Letellier étuit sur la galeriesenti que l'citllciei-rappoiteur ne mit pciint de jxill ù St.-Pacôme. »v mua ijuu j^ciumui i um mu m guieiu;

la lecture de In piiiclamatiini des poils. Je 110 me rappelle pas que les candidats ait échangé aucune
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us(iirau moment qu'ils adressèrent tour ù tour lu purolo aux électeurs
;
j'ui une idée qu'il a été dit

:h(ise, mais je ne me nqipelle pus quoi.

Page 191.—.les. (îuron, notaire.—Lors de la nomination, Letellier se tenait près de l'officier-rap-

portenr ainsi (pu- Cliapais : il y avait là des électeurs do St.-Pucômc et Mont-Curniel. " J'ai (sic) entendu
" l'officier-iappoiteur faire l'uflie suivant ; il leur a dit qu'il ne connaissait pas s'il y avait absolue ncressité

" de mettiez un poil ilaiis St.-l'acôme et Mont-Carmel, autant quo je m'en rajipelle
;
je raisfoire rtmir les

" deux caiidiilats, et s'ils d('-siieiit (pi'il y ait des poils dans clmcune de ces localités, j'en placerai : il fit

" venir les deux candidats et mimr ilemanda où était M. Letellier. Les deux eaiididats sont renui ; alois

" il leur demanda s'ils voii!;::;::! dis pi Us ù Mont-Cannel et St.-Pacôme
;
j'étais un peu éloigné

;
je n'ai

" jKis entendu les candidats r//Vc oui ou non, mais je los ai vus tous deux faire un signe affirmatifen
" réponse ù ce que l'officier-rapporteur leur uvuit dit.

"

Taché dit, du consentement des deux cundiduts : Je ne fixerai pas ces poils ; et ujoutu : Messieurs,

je no voudi'uis pus que vous vous prévaudriez contre moi, parce que je ne fixe pas ces polis ; et se tour-


